
Il est nécessaire de remplir le formulaire en ligne ci-après ou de se rendre en mairie pour retirer le dossier et
y joindre les pièces à fournir.

Dès que le dossier est complet, prendre rendez-vous pour conclure votre Pacs auprès de l’officier d’Etat civil
de la mairie. La présence des deux personnes est obligatoire au dépôt du dossier.

Un salarié a-t-il des heures de recherche d'emploi pendant le préavis de licenciement ?
Le code du travail ne prévoit pas d'heures pour rechercher un emploi pendant un préavis de licenciement
(particuliers).

Toutefois, une convention collective, un accord collectif ou un usage dans l'entreprise peut permettre au
salarié de bénéficier d'un certain nombre d'heures d'absence pour faciliter la recherche d'un nouvel emploi.

Les conditions d'utilisation et la rémunération de ces heures doivent être prévues par la convention collective,
l'accord collectif, l'usage ou négociées directement avec l'employeur.

En l'absence d'heures prévues, le salarié ne peut pas quitter l'entreprise pour rechercher un nouvel emploi
pendant la durée de son préavis, sauf accord de l'employeur.

Un simulateur permet de savoir si le salarié peut bénéficier d'autorisations d'absence pendant son préavis
pour rechercher un emploi :

Savoir si on peut bénéficier d'heures d'absence autorisée pendant son préavis pour rechercher un emploi  - Téléservice

Références
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Savoir si on peut bénéficier d'heures d'absence autorisée pendant son préavis pour rechercher un
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Un salarié a-t-il des heures de recherche d'emploi pendant le préavis de démission ?  (particuliers)

.https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/pacs-mariage/pacs?
xml=F1054&cHash=1fd6dbac05d33688611eca6ac31e18f6?

https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/pacs-mariage/pacs?xml=&cHash=1fd6dbac05d33688611eca6ac31e18f6%253FF2855
https://code.travail.gouv.fr/outils/heures-recherche-emploi?src_url=https://service-public.fr/particuliers/vosdroits/F35123
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006195622/
https://code.travail.gouv.fr/outils/heures-recherche-emploi?src_url=https://service-public.fr/particuliers/vosdroits/F35123
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/pacs-mariage/pacs?xml=&cHash=1fd6dbac05d33688611eca6ac31e18f6%253FF35123


Un salarié a-t-il des heures de recherche d'emploi pendant le préavis de licenciement ?
Le code du travail ne prévoit pas d'heures pour rechercher un emploi pendant un préavis de licenciement
(particuliers).

Toutefois, une convention collective, un accord collectif ou un usage dans l'entreprise peut permettre au
salarié de bénéficier d'un certain nombre d'heures d'absence pour faciliter la recherche d'un nouvel emploi.

Les conditions d'utilisation et la rémunération de ces heures doivent être prévues par la convention collective,
l'accord collectif, l'usage ou négociées directement avec l'employeur.

En l'absence d'heures prévues, le salarié ne peut pas quitter l'entreprise pour rechercher un nouvel emploi
pendant la durée de son préavis, sauf accord de l'employeur.

Un simulateur permet de savoir si le salarié peut bénéficier d'autorisations d'absence pendant son préavis
pour rechercher un emploi :

Savoir si on peut bénéficier d'heures d'absence autorisée pendant son préavis pour rechercher un emploi  - Téléservice
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.https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/pacs-mariage/pacs?
xml=F1054&cHash=1fd6dbac05d33688611eca6ac31e18f6?

https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/pacs-mariage/pacs?xml=&cHash=1fd6dbac05d33688611eca6ac31e18f6%253FF36444
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/pacs-mariage/pacs?xml=&cHash=1fd6dbac05d33688611eca6ac31e18f6%253FF2855
https://code.travail.gouv.fr/outils/heures-recherche-emploi?src_url=https://service-public.fr/particuliers/vosdroits/F35123
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006195622/
https://code.travail.gouv.fr/outils/heures-recherche-emploi?src_url=https://service-public.fr/particuliers/vosdroits/F35123
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/pacs-mariage/pacs?xml=&cHash=1fd6dbac05d33688611eca6ac31e18f6%253FF35123
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/pacs-mariage/pacs?xml=&cHash=1fd6dbac05d33688611eca6ac31e18f6%253FF36444


MAIRIE D’UZÈS
Adresse postale : BP 71103 - 30701 Uzès cedex
Deux entrées possibles :
1, place du Duché
1, place Albert 1er
30700 Uzès
Tél. : +33 (0)4 66 03 48 48

HORAIRES:
Lun - Jeu : 8h > 12h, 13h30 > 16h45
Ven : 8h > 12h, 13h30 > 16h15
1er et 3e Sam : 8h > 12h (Etat civil)

.https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/pacs-mariage/pacs?
xml=F1054&cHash=1fd6dbac05d33688611eca6ac31e18f6?

https://www.uzes.fr/
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